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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rédactionnel. L'écriture de l'article LO 146-1 étant déjà redéfinie par le texte de la commission à 
l'alinéa 13, il n'est nul besoin de supprimer auparavant l'un de ses alinéas.


